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Objet : Information 

 

Bonjour, 

Suite à une décision de la commission Fédérale disciplinaire de première instance, nous vous informons de 

la suspension de la licence FSGT pour une durée de dix ans (10) de monsieur Ludovic PINASA licence n° 

692911. 

La délibération est jointe a ce courrier. 

 

J.Woifflard 
Membre de la commission fédérale disciplinaire de première instance 
 

 
 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réf. : JW/CNAV 

Pantin, le 21 juillet 2023 

Membre du CNAV 

Copie aux comités 

 

 

 




